
 RESUME DU CONSEIL MUNICIPAL DU 28 avril 2021 

 

L’an deux mil vingt et un, le 28 avril, le conseil municipal s’est réuni dans la salle de la mairie de St 

Macaire du Bois, sous la présidence de M. Pierre de BOUTRAY, maire. 

Etaient présents : M. GROYER Bruno, Mme BOUET Emmanuelle, M. GABARD Etienne, M. 

GIRARDEAU Jérôme, M. DUQUENOY Gilles, Mme SOYER Chantal, Mme ANDRILLAT 

Patricia, M. HENRION Thibaut, M. LABBE Alain.  

 

Absents excusés : M. ALEMANN Martin   

 

Secrétaire de Séance : M. Etienne GABARD 

 

 
Monsieur de BOUTRAY,  maire, donne lecture du compte-rendu de la réunion du 25 mars 2021. Le 

conseil n'émet aucune objection. 

 

1. POINT SUR LES REMARQUES DES HABITANTS SUR LES TOURS ANTI-GEL : 

Suite à la période de gel, les tours anti-gel ont été mises en route. Des personnes se sont 

plaintes du bruit que ces dernières occasionnaient. Le viticulteur est tout à fait conscient des 

nuisances. Un article sera mis dans le prochain bulletin municipal afin d’expliquer le 

fonctionnement et les atouts des tours.  

2. DELIBERATION SUR MISE EN PLACE DE L’IHTS : 

Lors de son conseil municipal en date du 3 février 2021, une délibération concernant la mise 

en place de l’indemnité horaire pour travaux supplémentaires a été prise. La trésorerie nous 

demande de la formuler d’une autre manière. Le conseil municipal accepte la délibération sur 

le modèle proposé par la trésorerie. 

 

3. AVENIR DU SYNDICAT RPI : 

Suite à une concertation avec la commune de Doué en Anjou, cette dernière propose de 

simplifier le mode de gestion du RPI. Nous devons nous réunir de nouveau afin de mettre au 

clair tous les points se rapportant à cette gestion.  

 

 

4. POINT SUR LES TRAVAUX : 

- SIEML (lieu-dit les bouchettes): Les boites électriques sont posées, un transformateur a été 

changé. La ligne entre la Ouie et les Bouchettes va être supprimée, pour être réinstallée 

différemment. 

-Une étude de sol doit être faite sur les terrains qui sont à vendre aux Bouchettes. La société 

FLI CADEGEAU doit intervenir fin mai.  

- Les travaux concernant la fibre doivent débuter vers le 15 mai.  

- D’autres panneaux de signalétique doivent être commandés. 

- Un projet sur 3 ans est établi pour la plantation des haies. Pour la commune, 700 m de 

plantation sont prévus sur 2021, 2022 et 2023. 

- Afin de sécuriser le virage aux Egeons un miroir sera posé. 

- Suite aux incivilités de certaines personnes au lieu-dit la brûlerie le conseil municipal a 

décidé d’augmenter l’amende qui avait été instaurée en 2015. Dorénavant, le forfait 

d’intervention de nettoyage sur voirie s’élèvera à 250 € à compter du 15 Juillet 2021. Une 

délibération sera prise en ce sens.  



 

- Il est nécessaire de voir le problème sur la toiture de la location à la cure (logement 

Christophe BOULARD) 

- Un dumper va être loué pour évacuer les gravillons du cimetière. 

 

5. QUESTIONS DIVERSES : 

-En raison des mesures sanitaires, la cérémonie du 8 mai aura lieu à 11 h au monument aux 

morts au cimetière en comité restreint. 

- A la fin de l’année scolaire, une réunion est programmée pour entériner l’avenir du RPI. Soit 

le mercredi 7 juillet à 20 h 15. 

- Le prochain bulletin municipal sera édité en juillet. 

- Il est nécessaire de voir l’assurance du camion. (tous risques, tiers,…) 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 h  

Le prochain conseil est fixé au Mercredi 2 juin 2021 à 20 h 15. 

 

 

de BOUTRAY Pierre                 GROYER Bruno                         BOUET Emmanuelle   

 

 

 

GABARD Etienne  GIRARDEAU Jérôme               DUQUENOY Gilles                      

  

      

 

SOYER Chantal  ALEMANN Martin                   ANDRILLAT Patricia 

 

     Absent     

 

HENRION Thibaut                      LABBE Alain                              

 

 


